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Politique environnementale 
 

 

Le Groupe Roxboro Bauval offre des services variés dans l’industrie de la 
construction et des matériaux. Chef de le incontournable en gestion de projets 
et dans l’exécution d’ouvrages d’envergure, l’entreprise perçoit la protection de 
l’environnement comme un pilier de réussite.  

La réduction de ses impacts sur l’environnement passe par une gestion 
responsable envers l’ensemble de ses activités et services, et ce dans une 
perspective de développement durable et d’amélioration continue.  

An de contribuer à la protection de l’environnement de manière proactive et 
innovante, le Groupe Roxboro Bauval s’engage à :  

• Prendre en compte l’environnement dans ses processus décisionnels dès 
l’établissement des orientations stratégiques; 

• Respecter ses obligations de conformité environnementale comprenant 
celle en lien avec les lois, règlements et autorisations environnementales;  

• Sensibiliser, engager et responsabiliser les employés à l’égard de la 
protection de l’environnement an d’établir une culture écoresponsable;  

• Atténuer les impacts négatifs sur l’environnement en agissant à la source; 
• Déterminer, évaluer et contrôler avec vigilance toute menace que 

pourraient causer ses activités sur la qualité de vie, les milieux sensibles et 
les changements climatiques ; 

• Considérer les préoccupations de ses parties prenantes dans la prise de 
décision et assurer une communication appropriée avec celles-ci selon la 
nature de leurs besoins; 

• Prévenir la pollution par l’utilisation de mesures efficaces et optimales; 
• Promouvoir l’économie circulaire et adopter une consommation des 

ressources responsables; 
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• Inuencer les sous-traitants et fournisseurs pour qu’ils intègrent à leur tour 
une gestion environnementale performante.  

Par ces engagements, le Groupe Roxboro Bauval xe des objectifs 
environnementaux performants et souhaite faire évoluer la mise en place de 
pratiques durables dans l’industrie. 

Le SGE de l’entreprise garantit la mise en œuvre de cette politique 
environnementale. La direction poursuit régulièrement l’évaluation de cette 
politique et de ses résultats. 

 

 

 

 


